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Réussir
dans un contexte 
de mondialisation

Pour beaucoup d’entrepreneurs, songer à 

internationaliser leurs activités, c’est un peu 

comme regarder par le trou de la serrure dans 

une pièce plus vaste. Même si celle-ci semble 

invitante, ils ignorent ce qui les attend de 

l’autre côté. Ces entrepreneurs n’ont besoin 

que d’un peu d’aide pour trouver la clé  

et ouvrir toute grande la porte. Une fois  

le seuil franchi, ils découvrent un monde  

de possibilités.

« Bien que la plupart des cartes de 

circuit imprimé soient fabriquées 

en Chine ou en Inde, nous avons 

réussi à nous tailler un créneau  

qui nous est propre. »

« À partir d’un unique produit 

d’éclairage conçu dans un tout 

petit appartement, nous avons 

enregistré une croissance  

d’au moins 34 % par an. »

Les Ingrédients 
Alimentaires  
BSA s.e.c.

Coretec Inc. 

MP Lighting 

« Nous offrons à nos clients 

des épices et des mélanges 

d’ingrédients de la meilleure  

qualité même si, pour ce faire, 

nous devons les acheter en Inde. »

De l’information essentielle pour les entrepreneurs

Mondialisation : 
Apprendre de 
ceux qui ont 
réussi
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Il est possible que ces entreprises se 
sentent intimidées par les risques 
inhérents, mais elles peuvent ramener 
ceux-ci à de justes proportions en 
s’inspirant des meilleures pratiques de 
ceux qui les ont précédées. Les entre-
preneurs qui ont fait le grand saut sur 
la scène mondiale ont appliqué une ou 
plusieurs des stratégies que voici :

•	 Premièrement,	ils	se	sont	renseignés	
à fond en tirant profit des ressources 
disponibles dans les secteurs public  
et privé et ont intégré les connaissances  
ainsi acquises, notam ment en ce qui a 
trait aux exigences commerciales et à 
la sécurité, à leurs activités.

•	 Deuxièmement,	 ils	 ont	
pris grand soin de bien appa-
rier leur offre de produits 
ou services avec le marché 
potentiel le plus prometteur 
et de choisir les bons parte-
naires en fonction de leurs 
stratégies d’entrée sur le 
marché.

•	 Troisièmement,	 ils	 ont	 apporté	
délibérément des changements 
pour accroître leur compétitivité, en 
adoptant, par exemple, de nouvelles 
approches pour favoriser l’innovation 
et en trouvant de nouvelles applica-
tions pour leur technologie.

Ensemble, ces stratégies fournissent 
un processus par étape permettant 
de repositionner une entreprise cana-
dienne pour lui donner une vocation 
internationale.

Il faut tenir compte de la nature 
de la mondialisation autant que de 
son ampleur

Lorsque les petites entreprises deman-
dent pourquoi la mondialisation en vaut 
la chandelle, la réponse est unanime : 
à cause des occasions qu’elle présente. 
Vous avez la possibilité de vendre vos 
produits et services à des milliers 
plutôt qu’à des centaines d’entreprises, 
ou à des milliards de clients au lieu de 
millions. En appliquant la bonne straté-
gie, une entreprise peut voir ses ventes 
enregistrer une hausse salutaire et, en 
retour, devenir plus efficiente, plus 
efficace et plus productive. Les petites 

entreprises ont maintenant accès à des 
technologies, à des politiques commer-
ciales et à des services qui étaient 
autrefois réservés aux grandes entre-
prises, ce qui rend les règles du jeu plus 
équitables que jamais.

Pour	 les	 entreprises	 de	 plus	 petite	
taille, la nature de la mondialisation 
importe tout autant que son ampleur. 
Un rapport publié par le Conference 
Board du Canada, en mai 2008, indique 
que la tendance en faveur des chaînes 
de valeur mondiales a une profonde 
incidence	 sur	 les	 PME	 canadiennes.	
La fabrication est de plus en plus frag-
mentée géographiquement à mesure 

que les producteurs recourent à la 
sous-traitance pour contenir les coûts. 
Le volume des marchandises qui sont 
transférées à l’état semi-fini augmente, 
sous l’influence des nouvelles techno-
logies et des politiques commerciales.

Les entreprises se spécialisent doré-
navant dans la partie du processus 
qu’elles maîtrisent le mieux. Après 
avoir exécuté cette tâche spécialisée, 
elles acheminent les produits vers des 
entreprises situées ailleurs. En 2006, 
environ 28 % des biens vendus par 
le Canada étaient des intrants desti-
nés aux chaînes d’approvisionnement 
mondiales, et 41 % représentaient 
des pièces entrant dans les chaînes 
d’approvisionnement canadiennes.

Tirer un quart de son chiffre 
d’affaires des exportations

Au	cours	de	l’été	2008,	BDC	a	réalisé	
un sondage pour identifier les prin-
cipaux	 défis	 auxquels	 les	 PME	 font	
face lorsqu’elles exercent ou songent à 
exercer des activités à l’étranger. Afin 
de recueillir des informations aussi 
pertinentes	que	possible,	BDC	a	ciblé	
un	 groupe	 de	 PME	 qui	 étaient	 déjà	
actives sur les marchés internatio-
naux ou qui songeaient sérieusement à 
étendre leurs activités à l’extérieur du 
Canada.	 Les	 résultats	 ont	 aidé	 BDC	
et ses partenaires à mieux saisir dans 
quelle mesure le fait de participer aux 
chaînes de valeur mondiales profite 
aux	PME.

Dans	 l’ensemble,	 les	 répondants	 ont	
identifié les États-Unis comme prin-
cipale destination à l’exportation et 
comme source première des importa-
tions, mais bon nombre d’entre eux 
ont également cité l’Asie comme un 

important élément de leur stratégie 
d’internationalisation. En 2007, le 
chiffre d’affaires global, par entreprise, 
s’élevait en moyenne à 4 718 000 $, 
dont 24 % (soit près du quart) prove-
nait	 des	 exportations.	 Des	 revenus	
d’exportation de cet ordre rendent une 
entreprise plus solide, car elle profite 
de la diversification de ses marchés et 
de ses options.

Se tailler une place sur les 
marchés mondiaux procure de 
multiples avantages

Les entreprises ont-elles dû modi-
fier leur mode de fonctionnement 
pour réussir dans le domaine de 
l’exportation? La réponse est « oui » — 
mais il faut dire que les entrepreneurs 
étaient persuadés que cela renforcerait 
leur	 entreprise.	 Près	 de	 deux	 répon-
dants sur trois ont :

•	 développé	 des	 produits	 ou	 services	
créneaux (60,1 %);

•	 amélioré	la	qualité	de	leurs	produits	
ou services (59,5 %);

•	 augmenté	ou	amélioré	leurs	activités	
de marketing (58,6 %).

Et environ un répondant sur deux a :

•	 adopté	 de	 nouvelles	 activités	
commerciales (52,9 %);

•	 réduit	ses	délais	de	production	pour	
mieux répondre à la demande des 
clients (52,2 %);

•	 amélioré	 la	 conception	 et	 les	 fonc-
tionnalités de ses produits (49,9 %).

Les	 PME	 n’ont	 pas	 toutes	 intérêt	 à	
s’engager sur la voie de la mondialisa-
tion. Cependant, les entrepreneurs qui 
participent à l’économie mondiale font 
état de nombreux avantages allant de 
l’acquisition de connaissances tech-
niques à l’apprentissage des pratiques 
exemplaires en vigueur dans leur 
industrie à l’échelle internationale. 
L’intensité de la concurrence mon-
diale stimule par ailleurs la créativité 
et l’esprit d’innovation.

Mais	ce	qui	réjouit	par-dessus	tout	ces	
entrepreneurs, c’est de savoir qu’ils ont 
les yeux rivés sur l’avenir de leur entre-
prise plutôt que sur son passé.

Les entrepreneurs qui  
participent à l’économie 

mondiale font état de 
nombreux avantages.

Mondialisation :

Apprendre  
de ceux qui  
ont réussi
Huit pour cent des PME canadiennes font des affaires à l’étranger. 

Or, de nombreuses autres ont ce qu’il faut pour se tailler une place 

sur le marché mondial si elles le désirent. Elles ont en effet les 

bons produits ou services, l’intelligence managériale requise et 

l’accès aux ressources financières nécessaires.
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Si vous exploitez une 
entreprise du secteur 
des épices et des ingré-
dients alimentaires, 
vous achetez sans 
doute vos produits 
dans les meilleurs pays 
producteurs d’épices du 
monde, comme l’Inde.

Pour	 Les	 Ingrédients	 Alimentaires	
BSA	s.e.c.	de	Montréal,	il	était	logique	
que l’entreprise passe par des courtiers 
pour ses achats. L’une de ses missions 
principales est d’offrir à ses clients des 
épices et des mélanges d’ingrédients 
de la meilleure qualité. Au milieu des 
années 1990, les prix ne cessaient 
d’augmenter, la qualité du produit était 
instable et les explications données 
n’étaient pas toujours satisfaisantes.

« C’était à cause de la météo, du trans-
port ou bien de la récolte. On obtenait 
toujours des réponses différentes selon 
les	sources	»,	lance	M.	Rhéo	Lalancette, 
vice-président des finances et l’un des 
cinq associés de la société. « Cela nous 
coûtait encore plus cher lorsque nous 
devions contrôler certaines livraisons 
pour retirer de petits morceaux de bois 
et des pierres. Nous avons alors décidé 
de	lever	le	voile	par	nous-mêmes.	»

À cette époque (en 1997), l’Inde 
n’autorisait pas les étrangers à détenir 
une participation majoritaire dans les 
sociétés	 indiennes.	 Marcel	 Baril,	 le	
fondateur de BSA, a alors établi une 
coentreprise en Inde avec la famille 
Poddar	 afin	 qu’elle	 agisse	 à	 titre	 de	
courtier en épices pour l’entreprise de 
Montréal.

« Au départ, nous ne comptions pas 
faire beaucoup de profits en Inde », 
confie	M.	Lalancette.	«	Nous	voulions	
gérer nos matières premières – trouver 
les meilleurs fournisseurs, en savoir plus 
sur l’établissement des prix et assurer un 
transport des marchandises adéquat. »

Voilà comment la société a exercé ses 
activités pendant sept ans. Grâce à 
l’expansion de sa gamme de produits 
et à la priorité accordée à la qualité, 
BSA a prospéré sur le marché cana-
dien.	 Parallèlement	 au	 lancement	
de la coentreprise indienne, BSA a 
acheté des bureaux et une usine de 
fabrication d’une superficie totale de 
5 580 m2 à Saint-Léonard sur l’île de 

Montréal,	une	opération	financée	par	
un	prêt	hypothécaire	de	BDC.

Ce premier financement a marqué le  
début d’une longue relation. BSA a 
procédé à un agrandissement de  
465 m2, puis à un autre avant 
de construire une grande annexe de 
4 650 m2	 en	 2005.	 BDC	 a	 financé	
chaque opération, en tout ou en partie, 
et	a	également	consenti	un	prêt	pour	le	
matériel de la nouvelle usine. « Nous 
avons emprunté chaque année », indi-
que	 M.	 Lalancette,	 «	pour	 financer	
nos besoins croissants en matière de 
production et faire concorder notre 
investissement à long terme avec la 
dette à long terme. »

Pendant	 ce	 temps,	 la	 chance	 a	 souri	
à l’entreprise indienne. En 2004, 
la présence grandissante de l’Inde 
dans le monde des affaires a incité le 
gouvernement du pays à modifier ses 
règlements et à autoriser les investis-
seurs étrangers à contrôler des entre-
prises indiennes. Forte de sa crois-
sance, BSA a réussi à en profiter. Elle 
a racheté son partenaire indien et a 
ouvert en avril 2008 une nouvelle 
usine de fabrication construite dans le 
Rajasthan	(État	de	l’ouest	de	l’Inde)	au	
coût de 500 000 $.

L’entreprise indienne permet de pro-
duire des mélanges d’assaisonnement 
pour le marché indien tandis que celle 
de	Montréal	oriente	ses	activités	vers	
le Canada. « Nous n’exportons pas nos 
produits	du	Canada	»,	précise	M.	Lalan-
cette. « Nous exportons notre savoir. 
L’entreprise indienne utilise la tech-
nologie, le savoir-faire et la recherche- 
développement que nous avons dévelop-
pés au Canada, mais nous nous adaptons 
au marché indien. »

BDC	a	joué	un	rôle	clé	dans	le	finance-
ment de l’usine indienne. « J’ai eu des 
discussions avec d’autres banques », 
révèle	M.	Lalancette.	«	Elles	parlaient	
d’internationalisation, mais en fin de 
compte, elles étaient hors du coup. 
Elles ne semblaient pas avoir de contacts 
fiables dans le système bancaire indien ». 
M.	Lalancette	fait	également	remarquer	
que les banques indiennes ne semblaient 
pas	enclines	à	prêter	aux	entrepreneurs.	
« Leurs taux étaient très élevés et elles 
voulaient des garanties personnelles. »

Aujourd’hui, tout juste six mois après le 
début de la production en Inde, les parte-
naires de BSA sont enchantés des résul-
tats et regardent vers l’avenir. « Je pense 
que nous aurons besoin d’emprunter 
de nouveau pour  agrandir et acheter 
du matériel dans les trois prochaines 
années	»,	indique	M.	Lalancette.	«	Nous	
aimons faire preuve d’innovation. C’est 
cette image que nous souhaitons donner 
à nos clients. »

I l existe bien des raisons de 
viser la mondialisation en 
dehors des ventes. BSA a 

voulu contrôler le prix et la 
qualité de son approvision-
nement. C’est seulement après 
avoir acquis une expérience 
du marché (et après que des 
modifications ont été apportées 
aux règlements du pays) que 
les partenaires ont décidé de 
démarrer la production et les 
ventes à l’échelle locale.

•	Montrer	à	son	prêteur 
qu’on peut gérer ses dettes. 
Lorsque vous rechercherez un 
financement pour votre projet 
international, vous pourrez 
ainsi pénétrer les marchés 
mondiaux en vous appuyant 
sur votre capacité financière. 
« Lorsque nous avons obtenu 
notre	[premier]	prêt	de	BDC,	
notre ratio d’endettement était 
très élevé (5:1) », affirme  

M.	Lalancette.	«	Au	fil	 
des ans, ce ratio a diminué, 
sauf en 2005, année de notre 
emprunt pour l’agrandissement 
majeur. Ce qui importe,  
c’est la tendance. »

•	Établir	une	relation	avec	son	
prêteur	pour	gagner	sa	con-
fiance. Les projets internatio- 
naux comprennent des risques. 
L’établissement d’une relation 
vous aidera à surmonter les 
turbulences.	«	BDC	nous	a	
toujours aidés, mais nous avons 
également toujours tenu nos 
promesses », fait remarquer  
M.	Lalancette.	Cette	confiance 
provient en partie du fait qu’on 
promet peu, mais qu’on sur- 
passe les attentes. « Nous avons 
toujours bouclé nos budgets, 
voire dépassé nos prévisions  
de profits », précise-t-il.  
« C’est ainsi depuis plus  
de 10 ans. »

Leçons à tirer

« Nous n’exportons  
pas nos produits  

du Canada.  
Nous exportons  
notre savoir. »

HIstoIres de réUssIte

Les Ingrédients Alimentaires

BSA s.e.c.

Rhéo Lalancette, vice-président, Finances, et Marcel Baril, fondateur
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Ce n’est un secret pour 
personne : la plupart 
des cartes de circuit 
imprimé – véritables 
systèmes nerveux de 
tout matériel électro-
nique – sont fabriquées 
en Chine, en Inde et 
dans d’autres régions à 
faible coût de produc-
tion en Asie. 

On peut alors se demander comment 
un fabricant de cartes de circuit toron-
tois réussit-il à se démarquer. Cela 
s’explique par le fait que Coretec Inc. 
n’est pas un des plus gros fabricants. 
L’entreprise fournit des solutions tech-
niques rapides à des problèmes de 
conception précis. Ses cartes de circuit 
imprimé ne sont pas destinées aux 
appareils électroniques mais plutôt au 
secteurs militaire, aérospatial, médical 
et de l’appareillage.

Pour	 cibler	 ce	 marché,	 Coretec	 a	
adopté une stratégie internationale 
qui l’a amenée à l’extérieur du Canada 
et qui lui a permis de réaliser des 
ventes de 85 millions de dollars l’an 
dernier.	Outre	son	usine	à	Toronto	–	le	
regroupement des trois emplacements 
en un seul dans la ville s’achèvera  
début 2009 – et une usine de concep-
tion et de fabrication assistées par 
ordinateur à Kitchener, en Ontario, 
l’entreprise possède des usines à 
Denver	 (acquise	en	1999)	et	à	Cleve-
land (achetée en 2004). Elle a aussi 
conclu trois ententes de coentreprise 
en Chine.

D’après	 M.	 Paul	 Langston,	 président	
et chef de la direction, cette configura-
tion permet à l’entreprise de fournir des 
services complets. « Nous concevons 
des cartes de circuit imprimé, nous 
fabriquons les prototypes de première 
génération et nous prenons en charge 
les premières campagnes de market-
ing et les premiers lots de fabrication. 
Ensuite, si la demande existe pour une 
grande quantité et des ristournes, nous 
confions le travail à nos coentreprises 
en Chine. Nous achetons leur produc-
tion, en majorons le prix et la revendons 
en Amérique du Nord. »

Les usines aux États-Unis sont essen-
tielles pour les contrats du secteur de la 
défense, véritable pilier de la stratégie 
de Coretec. Aux États-Unis, les Inter-
national	Traffic	in	Arms	Regulations	–	
connu	sous	le	nom	d’ITAR	–	régissent	
l’exportation de matériel, de services et 
de données liés à la défense, comme 
les modèles de cartes  
de circuit imprimé. 
Dans	 certains	 cas,	 les	
entreprises canadiennes 
peuvent obtenir une déro- 
gation. Coretec a droit 
à cette dérogation dans 
le	 cadre	 du	 Programme	
canadien des marchan-
dises contrôlées et en tant 
que fabricant américain 
enregistré auprès du 
Département	d’État.

Cette particularité permet à l’usine de 
Toronto	 de	 participer	 à	 des	 contrats	
de défense aux États-Unis, lesquels 
représentent une part importante des 
80 % de revenus de Coretec provenant 
des États-Unis. « Sans ces usines, nous 
n’aurions pas pu percer dans ce sec- 
teur	 »,	 affirme	 M.	 Langston.	 «	 Nous	
n’aurions pas attiré l’attention des 
fabricants américains de matériel de 
défense si nous n’avions pas ces usines 
aux États-Unis. »

Les coentreprises asiatiques jouent 
également un rôle important dans la 
prestation de services de Coretec. La 
revente des cartes de  circuit imprimé 
fabriquées par les partenaires asiatiques 
représente à l’heure actuelle 10 % des 
revenus de Coretec. Une fois que les 
cartes de circuit imprimé sont conçues, 
beaucoup de clients en ont besoin d’une 
grande quantité. Il est peu probable 
qu’ils séparent le contrat de conception 
du contrat de production. « Si nous 
n’avions pas ces ententes, ils se tourne-
raient vers des fabricants qui peuvent 
produire à grande échelle », affirme  
M.	Langston.	«	Ces	ententes	permettent	
donc de protéger les emplois et la 
capacité de production au Canada. »

Coretec, qui est une société ouverte 
inscrite	à	 la	Bourse	de	Toronto,	a	 fait	
affaire	 avec	 BDC	 pour	 la	 première	
fois en 2001 quand elle a emprunté 
pour faire l’acquisition de son princi-
pal bureau et de ses installations de 
production	à	Toronto.	C’était	peu	après	
son premier appel public à l’épargne en 

2000, lequel a financé l’acquisition de 
l’usine	de	Denver.	«	Nous	avons	choisi	
BDC	 parce	 que	 ses	 représentants	
se montraient les plus intéressés à 
Coretec en tant que fabricant », indique  
M.	Langston.	«	Ils	semblaient	vraiment	
comprendre le secteur manufacturier, 
et il est bon d’avoir un partenaire qui 
comprend vos défis. »

BDC	 a	 également	 financé	 l’achat	
d’équipement et la rénovation de la 
nouvelle	 usine	 de	 Toronto	 en	 2005.	 
Un financement additionnel pour la 
rénovation et l’achat d’équipement est 
également en cours.

L’usine	 de	 Toronto,	 qui	 est	 à	 la	 fine	
pointe de la technologie, joue également 
un rôle important dans l’adaptation 
de Coretec au contexte international.  
« L’appréciation du dollar canadien  
par rapport au dollar américain dans 
les deux ou trois dernières années s’est 
avérée une expérience douloureuse », 
reconnaît	 M.	 Langston.	 «	 Cela	 dit,	
nous avons ajouté beaucoup de tech-
nologies de pointe à la nouvelle usine. 
Cette stratégie nous permettra de 
réduire nos frais généraux et d’accroître  
notre capacité. »

Coretec a adopté une  

stratégie internationale 

qui l’a amenée à  

l’extérieur du Canada.

Coretec Inc.

Paul Langston, président et chef de la direction, et Andre Kern, chef des finances

L es partenaires locaux 
jouent un rôle essen-
tiel dans une stratégie 

mondiale. Les ententes de 
coentreprise de Coretec avec 
des partenaires chinois lui 
permettent d’atteindre une 
capacité de production à grande 
échelle	et	à	faible	coût.	Même	
si elles ne constituent pas une 
activité de base, ces ententes 
sont essentielles pour protéger 
les principales activités  
de Coretec.

•	Tirer	profit	des	ententes	
commerciales du Canada avec 
d’autres	pays.	Dans	le	cas	de	
Coretec, le fait que le Canada 
soit	exempté	des	ITAR	est	
essentiel pour ses ventes dans 
le secteur de la défense. Le 
Canada a négocié des accords 
spéciaux avec de nombreux 
partenaires commerciaux.  
Ces traités internationaux 
peuvent se révéler très 
précieux. Familiarisez-vous 

avec l’ALENA et les autres 
règlements commerciaux qui 
s’appliquent à votre secteur.

•	Faire	bonne	impression	
joue également un rôle impor-
tant dans la conclusion de 
ventes à l’étranger. Si vous 
êtes	un	fabricant	à	valeur	
ajoutée, d’éventuels clients 
peuvent visiter vos installa-
tions de production avant de 
signer	un	contrat.	Dans	le	cas	
de Coretec, l’entreprise doit 
respecter les normes ISO et 
d’autres exigences du secteur 
militaire et de l’environnement. 
En outre, il est essentiel de 
présenter une image très posi-
tive de l’entreprise par rapport 
à la technologie et à la rigueur. 
N’oubliez pas que la moderni-
sation de vos installations 
vous permet d’améliorer votre 
capacité de production, mais 
elle constitue également un 
investissement en marketing.

Leçons à tirer

HIstoIres de réUssIte
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M. Mirek Pospisil, 
architecte et ingénieur 
formé dans l’ex- 
Tchécoslovaquie,  
est arrivé au Canada 
en 1993 avec pour seul 
intérêt l’éclairage. Il a 
démarré son entreprise 
avec un unique produit 
d’éclairage qu’il a conçu 
dans un tout petit 
appartement. 

Il lui a fallu une année pour obtenir 
l’approbation de l’Association cana-
dienne de normalisation (CSA) 
qu’exigent tous les produits d’éclairage. 
Aujourd’hui,	 MP	 Lighting	 vend	 des	
gammes complètes de luminaires  
originaux à diode électroluminescente 
(DEL)	 pour	 l’intérieur	 comme	 pour	
l’extérieur; six ensembles de suspen-
sion, systèmes de câbles et projecteurs 
sur rail à faible voltage, des suspensions 
décoratives fluorescentes, des appli-
ques	 et	 des	 lampes	 portatives.	 Tous	
ces produits sont conçus et assemblés 
dans l’usine de 2 800 m2 que possède  
M.	 Pospisil	 dans	 le	 centre-ville	 de	
Vancouver, un quartier à la mode  
et onéreux, proche des architectes, 
des architectes d’intérieur et des ingé-
nieurs qui recommandent les produits 
de	MP	Lighting	pour	leurs	projets.

Les produits d’éclairage sont vendus 
dans toute l’Amérique du Nord : 
deux tiers des ventes proviennent des 
États-Unis. La société est sur le point 
d’obtenir les attestations nécessaires 
pour devenir un laboratoire indépen-
dant de certification de la CSA qui 
pourra approuver ses propres produits.

Grâce	 au	 financement	 de	 BDC,	 
M.	Pospisil	a	acheté	un	terrain	–	deux	
lots – au centre-ville et a commencé 
la construction d’une bâtisse en 2001. 
Cet automne, toujours avec l’aide de 
BDC,	 il	 a	 entrepris	 la	 construction	
d’un agrandissement sur le second 
lot, ce qui double la superficie de  
ses installations.

Même	si	 les	compétences	en	concep- 
tion	 sont	 à	 Vancouver,	 M.	 Pospisil	 a 
également établi une chaîne d’approvi- 
sionnement et un réseau de ventes 
à l’international pour consolider son 
succès. Il en perfectionne et en 
améliore constamment les rouages.

Le réseau d’approvisionnement  
remonte à 1993. « Lorsque j’ai com-
mencé, l’infrastructure que je croyais 
obtenir localement – fournisseurs de 
composants électriques et d’ajustage – 
était très difficile à trouver », confie-t-il. 
Les fournisseurs locaux étaient adap-
tés aux besoins de l’industrie lourde et 
non des composants électriques. Il a 
donc commandé les pièces en Europe. 
Toutefois,	 lorsqu’il	 a	 commencé	 à	
concevoir des systèmes halogènes,  
il n’a pu trouver les dispositifs de  
transformateur nécessaires.

Dans	 un	 catalogue	 de	 produits	 auto-
risés par la CSA, il a trouvé ce qu’il 
cherchait…	à	Taïwan.	«	L’intérêt	pour	
la coopération était très grand et la 

qualité était très bonne », précise-t-il.  
« C’est ainsi que tout a commencé. »

De	nos	jours,	la	plupart	des	composants	
électroniques	 de	 MP	 Lighting	 vien-
nent	de	Taïwan	ou	d’usines	contrôlées	
par	des	Taïwanais	autant	en	raison	de	
leur qualité et de leur fiabilité que de 
leur prix. Certains composants méca-
niques – boîtes et connecteurs par 
exemple	–	sont	chinois.	Presque	toutes	
les	sources	DEL	proviennent	de	Nichia	
Corp. au Japon.

La recherche et la gestion d’une  
chaîne d’approvisionnement internatio- 
nale exigent un temps considérable. 
« Les différences culturelles sont très 
grandes	»,	 fait	 remarquer	M.	Pospisil. 
« Nous sommes très ouverts et très 
directs en Occident. Ce n’est pas le 
cas	 en	 Asie.	 Même	 un	 fournisseur	
avec lequel vous travaillez depuis cinq 
ans et à qui vous envoyez des dessins 
peut très bien vous dire qu’il ne peut 
procéder à la fabrication – sans vous 
donner d’autre explication. Vous aurez 
beau lui demander quel est le problème, 
il	 ne	 vous	 le	 dira	 peut-être	 pas.	 Cela	
peut vous prendre des semaines avant 
de comprendre qu’il faut réduire le 
produit d’un demi-centimètre parce 
que le matériel n’existe pas dans les 
dimensions que vous avez indiquées. 
Le processus peut durer très longtemps, 
même	 si	 vous	 faites	 affaire	 avec	 des	
gens qui coopèrent. »

M.	 Pospisil	 a	 également	 appris	 à	
demander des prototypes avant de 
passer des commandes. Il n’effectue 
pas de longues visites onéreuses chez 
les fournisseurs pour vérifier l’étendue 
de leurs compétences avant qu’ils aient 
livré plusieurs commandes avec succès. 
« La visite de cinq fournisseurs peut 
vous prendre trois ou quatre jours », 
affirme-t-il, « et vous pouvez vous faire 
la	 même	 idée	 en	 commandant	 des	
échantillons et des prototypes. »

L’entreprise, qui ne cesse de se dévelop-
per au rythme d’au moins 34 % par an 
depuis de nombreuses années, diver-
sifie sa chaîne d’approvisionnement. 
« Nous avions des fournisseurs privilé-
giés, mais beaucoup d’entre eux n’ont 
pas pu suivre notre développement », 
précise-t-il. « Il ne faut pas oublier qu’ils 
fournissent également d’autres entre-
prises qui peuvent aussi se développer 
rapidement. Les fournisseurs peuvent 
faire faillite. Nous disposons à présent 
d’un minimum de trois fournisseurs 
pour	tous	 les	produits.	Tout	comme	il	

est judicieux de diversifier ses ventes,  
il est également logique de diversifier 
ses approvisionnements. »

Sur	le	plan	des	ventes,	la	conquête	du	
marché	états-unien	par	MP	Lighting	a	
commencé en 2000 à l’occasion d’un 
voyage sur la côte ouest et de la visite 
de tous les grands centres urbains entre 
Seattle	et	San	Diego.	«	Les	études	de	
marché pour notre type de produit  
sont	très	simples	»,	indique	M.	Pospisil. 
« On visite tous les restaurants, les 
immeubles de bureaux, les salles 
d’exposition de voitures et les magasins 
de détail possibles afin de savoir si nos 
produits sont utilisés. » Il a ainsi trouvé 
un immense créneau.

En	2001,	MP	Lighting	a	commencé	à	
établir un réseau d’agents de vente sous 
la direction d’un directeur des ventes 
dévoué.	Même	si	ce	modèle	a	certaine-

ment contribué à asseoir la présence  
de	 MP	 Lighting	 aux	 États-Unis,	 
M.	Pospisil	reconnaît	ses	limites	pour	
motiver les agents à donner la priorité à 
ses produits, pour les former et soutenir 
leurs efforts auprès d’éventuels clients 
locaux. Il est difficile de maintenir  
la présence locale qui s’impose avec  
les agents.

« Si nous avions fait dans d’autres villes 
ce que nous faisons à Vancouver sur  
le plan local, notre entreprise serait  
50 fois plus grande », confie-t-il. « Nous 
nous tournons désormais vers une 
équipe régionale de soutien des ventes 
qui pourra apporter une aide locale et 
directe aux agents », indique-t-il. Il a 
déjà nommé deux directeurs régionaux 
à	Vancouver	et	un	à	Toronto,	et	prévoit	
implanter une équipe aux États-Unis 
l’an prochain.

Lighting
MP 

Mirek Pospisil, président

U tiliser Internet et assister 
aux salons professionnels 
pour trouver des fournis- 

seurs asiatiques. Le bureau 
local du Service des délégués 
commerciaux du Canada 
(ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce 
international) peut vous recom-
mander des options, vous 
présenter des personnes clés 
du secteur dans la région de 
votre choix et vous renvoyer à 
d’autres programmes de promo-
tion des échanges commerciaux. 
Consultez	www.infoexport.gc.ca	
pour en savoir plus.

•	Bien	gérer	son	temps	avec	 
les fournisseurs étrangers.  
Selon votre produit et vos 
exigences,	vous	n’êtes	pas	tenu	
de rendre visite aux fournisseurs 
pour obtenir une réponse  
convenable.	Demandez	des	
échantillons et des prototypes,  
et vérifiez les références avant  
de passer une commande.

•	Envisager	de	multiples	sources	
d’approvisionnement, surtout 
si vous vous développez rapide-

ment. N’oubliez pas que l’Asie 
connaît une période d’expansion 
des affaires et que votre fournis-
seur	ne	pourra	peut-être	pas	
gérer une croissance rapide. Si 
les délais d’approvisionnement 
se prolongent, vous pouvez vous 
tourner vers les autres sources à 
votre disposition.

•	Apprendre	les	différences	
culturelles dans les pays de 
ses fournisseurs. Cherchez des 
moyens de vous adapter à ces 
différences avec respect tout en 
accomplissant ce que vous devez 
faire dans les délais impartis.

•	Comprendre	les	limites	de	
l’utilisation d’agents locaux pour 
pénétrer les marchés étrangers. 
Intégrez autant que possible des 
mécanismes de motivation, de 
formation et de soutien à votre 
modèle. S’il est possible d’un 
point de vue financier, il peut 
être	préférable	d’opter	pour	un	
système qui permet au directeur 
des ventes régional de mainte-
nir des contacts étroits avec les 
agents locaux.

Leçons à tirer

HIstoIres de réUssIte
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À cause de la taille relativement 
modeste de notre marché national, 
l’exportation	 revêt	 une	 importance	
cruciale pour l’économie canadienne. 
Pourtant,	seulement	8	%	de	nos	PME		
font des affaires à l’échelle interna-
tionale. Selon l’opinion courante, la 
mondialisation est un pari que seules 

les entreprises déjà bien établies sur le 
marché intérieur sont aptes à relever. 
Une nouvelle race d’entrepreneurs 
canadiens vient toutefois infirmer  
cette idée.

Plus	de	7	%	des	nouvelles	entreprises	
canadiennes (en démarrage) « naissent 
avec une vocation mondiale », expres-
sion utilisée pour désigner les entre-
prises exportatrices de moins de trois 
ans. Les nouvelles entreprises interna-

tionales sont présentes dans tous les 
secteurs industriels, et leurs activités 
d’exportation atteignent rapidement 
des niveaux comparables à ceux des 
petits exportateurs déjà établis.

Il est intéressant de souligner que les 
propriétaires de nouvelles entreprises 

internationales sont beaucoup plus 
susceptibles	 d’être	 de	 nouveaux	 
résidents canadiens. L’expérience et 
les attributs personnels des proprié-
taires sont des facteurs critiques non 
seulement lorsqu’il s’agit de déterminer 
si	 une	 PME	 a	 intérêt	 à	 internationa- 
liser ses activités, mais aussi pour 
évaluer ses chances de réussite sur  
les marchés étrangers.

De	 nombreuses	 PME	 canadiennes	
ont raté des occasions à cause de cette 
conception erronée.

En réalité, l’aide abonde et les entre- 
prises canadiennes qui s’inter nationa-
lisent n’ont que l’embarras du choix. 
Cette aide est disponible auprès :

•	 des	 ministères	 et	 des	 organismes	 
de tous les ordres de gouvernement,  
y compris 900 délégués commerciaux  
en poste partout au Canada et dans  
le monde;

•	 des	 associations	 de	 gens	 d’affaires	 
et d’industries;

•	 des	 entreprises	 de	 services	 profes-
sionnels internationales et des consul-
tants privés.

Le Conference Board du Canada a 
expliqué les raisons derrière cette 
conception erronée dans un rapport 
intitulé PME canadiennes et mondia- 
lisation, paru en mai 2008. On y cite 
l’Organisation de coopération et de 
développement économiques, qui 
croit que beaucoup d’entrepreneurs 
ignorent simplement que de tels 

programmes existent parce qu’ils 
ont une compréhension limitée de 
l’environnement mondial. Il est possi-
ble	également	que	les	PME	ne	possè-
dent pas les ressources voulues pour 
remplir les demandes nécessaires ou 
préparer les plans d’affaires requis.

Les grandes entreprises représentent 
une autre source d’information et 
d’accès, la plupart d’entre elles étant 
déjà intégrées aux marchés mondiaux.

BDC	 voit	 avec	 enthousiasme	 les	
bienfaits que la mondialisation peut 
apporter	 aux	 PME	 canadiennes.	 Elle	
soutient les entreprises qui souhai- 
tent étendre leurs activités aux marchés 
internationaux en les orientant dans 
la bonne direction. Les exportateurs  
obtiennent environ un tiers de 
l’ensemble du financement accordé  
par	 BDC	 chaque	 année.	 BDC	 a	 en	
outre développé pour les entreprises  
de petite taille des solutions de 
mondialisation qui leur procurent les 
connaissances nécessaires pour bâtir 
une organisation plus concurrentielle 
et plus rentable, capable d’évoluer avec 
aisance sur la scène internationale.

Deux

mythes

réfutés

RéuSSIR dAnS un COntExtE dE MOndIALISAtIOn :

Une entreprise qui songe à 
monter dans le train de la  
mondialisation est pratique-
ment livrée à elle-même.2 Mythe  

     no

Seules les entreprises déjà 
établies devraient envisager  
de prendre le virage mondial.1 Mythe  

no  

Plus de 7 % des nouvelles  
entreprises canadiennes   

« naissent avec 
une vocation mondiale »
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améliore les garanties de 
financement à l’exportation 
pour les PME

EDC

Possibilités
de croissance 
illimitéesd

ans le monde des affaires 
d’aujourd’hui, que vous 
deviez envoyer un courriel 
important ou accéder à des 

renseignements indispensables sur le 
Web, la connectivité sans fil est essen-
tielle	pour	gagner	du	temps	et	être	effi-
cace.	 Rogers	 est	 le	 fournisseur	 qui	 a	
ce qu’il vous faut pour en arriver à une 
vraie productivité sans fil : le réseau, 
les produits et les zones de couverture.

Le réseau Internet haute vitesse sans 
fil	de	Rogers,	le	réseau	sans	fil	le	plus	
rapide au pays, vous permet d’utiliser 
votre appareil ou votre ordinateur 
portatif pour vous connecter, naviguer 
et télécharger à des vitesses compa-
rables à celles que vous obtenez à 
l’aide de la connexion Internet de votre 
bureau.	De	plus,	vous	pouvez	emporter	
votre appareil dans vos déplacements 
dans plus de 150 pays. 

Par	 ailleurs,	 Rogers	 vous	 offre	 des	
appareils sans fil à la fine pointe de la 
technologie qui augmentent la produc-
tivité et vous permettent de prendre 
facilement votre bureau avec vous et 
de travailler sans problème sur la route. 
Par	exemple,	le	nouveau	BlackBerryMD 
Bold,	fourni	exclusivement	par	Rogers	
est reconnu comme le plus rapide 

et le plus puissant appareil du genre.  
Il est le seul BlackBerry à permettre  
la mise en forme des documents 
à	 même	 l’appareil	 et	 l’accès	 à	 vos	 
courriels,	à	Internet,	au	système	GPS,	
et plus encore.

Et si vous dépendez de votre ordina-
teur portatif pour exercer vos activi-
tés,	 Rogers	 vous	 offre	 une	 solution	
pour obtenir une productivité sans fil 
optimale au moyen d’une clé Inter-
net. Vous n’avez qu’à brancher la clé 
dans un port USB de votre portable, et 
l’installation se fera automatiquement. 
Ensuite, vous ne serez qu’à un clic 
d’une connexion Internet vous offrant 
des vitesses comparables à celles de 
votre ordinateur de bureau. Vous 
pourrez alors accéder à des fichiers, 
exécuter vos applications réseau et 
vous relier au réseau privé virtuel 
(RPV)	 ou	 à	 l’intranet	 de	 votre	 entre-
prise de presque partout.

Pour	 en	 apprendre	 davantage	 sur	 le	
réseau Internet haute vitesse sans fil 
de	 Rogers,	 rendez-vous	 à	 l’adresse 
votre.rogers.com. 

Vous	 êtes	 une	 petite	 entreprise	 en	 
croissance? Exportation et développe- 
ment	 Canada	 (EDC)	 collabore	 avec	
votre banque afin de vous aider à 
obtenir le financement dont vous  
avez besoin pour accroître vos activités 
internationales.

EDC	vient	d’améliorer	son	Programme	
de garanties d’exportations afin d’inciter 
davantage les institutions financières 
à	 consentir	 des	 prêts	 aux	 petites	 et	
moyennes	 entreprises	 (PME)	 du	
Canada. Les modifications apportées au 
programme découlent de l’engagement 
qu’EDC	a	pris	envers	le	gouvernement	
fédéral, tel qu’il a été annoncé dans le 
plan budgétaire fédéral de 2008, qui 
consiste à travailler en partenariat avec 
les institutions financières pour faciliter 
aux	PME	l’accès	à	du	financement	pour	
exécuter leurs contrats d’exportation. 

« Nous avons collaboré étroitement avec 
nos partenaires du secteur bancaire 
canadien	 pour	 réviser	 le	 Programme	
de garanties d’exportations afin qu’il 
continue à répondre aux besoins 
changeants	des	PME	et	des	banques	»,	a	
déclaré Eric Siegel, président et chef de 
la	direction	d’EDC.	«	Ces	améliorations	
devraient accroître l’accès au finance-
ment du commerce extérieur pour un 

plus grand nombre d’entreprises et aider 
les fabricants du Canada, en particulier 
ceux du secteur de l’automobile. »

Quelques changements ont été apportés 
pour faciliter l’utilisation du programme 
par les institutions financières, notam-
ment	 en	 permettant	 à	 EDC	 de	 mieux	
protéger les institutions financières sur 
des	prêts	d’une	valeur	de	500	000	$	ou	
moins.	EDC	a	porté	la	couverture	pour	
ces transactions de 75 % à un maximum 
de 90 %. 

En	2007,	environ	200	PME	ont	béné-
ficié	 du	 Programme	 de	 garanties	
d’exportations et des garanties d’une 
valeur de plus de 230 millions de dollars 
ont été fournies en partenariat avec les 
institutions financières canadiennes. 
Ce programme, qui est un complément 
au financement que les petites entre-
prises	 peuvent	 obtenir	 de	 BDC,	 est	
particulièrement conçu pour aider les 
PME	à	se	lancer	dans	les	exportations,	
à accroître leurs activités ou à faire des 
investissements directs à l’étranger.

Diversification	de	l’économie	de	l’Ouest	
Canada	(DEO)	aide	les	PME	à	demeurer	
concurrentielles et prospères sur le 
marché mondial par l’intermédiaire  
d’un réseau d’organismes communau-
taires qui fournit des renseignements,  
des conseils et de l’aide financière 
aux entrepreneurs de l’Ouest désireux 
d’élargir	 leurs	activités.	DEO	s’engage	à	
aider les petites entreprises à réaliser leur 
potentiel dans un « monde ouvert sur de 
nouveaux marchés ».

Grâce	au	Réseau	de	services	aux	entre-
prises de l’Ouest canadien, les entrepre-
neurs des régions urbaines et rurales ont 
accès à une vaste gamme de ressources 
et	à	un	personnel	serviable	toujours	prêt	
à appuyer les idées novatrices et créatives 
des	PME,	qui	sont	la	pierre	angulaire	de	
la réussite économique de l’Ouest.

Depuis	 plus	 de	 20	 ans,	 DEO	 aide	 les 
entreprises locales à exploiter de nou-
velles possibilités d’affaires. Que vous 
ayez besoin d’information, de soutien 
technique, de conseils d’affaires ou  

de financement, le réseau de services 
aux	 entreprises	 de	 DEO	 est	 là	 pour	 
vous aider. 

Optimisez votre potentiel

DEO	 invite	 les	 entrepreneurs	 à	 en	
apprendre davantage sur la façon dont 
le gouvernement du Canada stimule  
la compétitivité et la croissance 
des entreprises de l’Ouest. Visitez  
www.entreprisescanada.ca	 pour	 accéder	
à une foule de renseignements sur les 
affaires et sur les programmes et services 
de l’administration fédérale. 

Nous rendons hommage aux entrepre-
neurs de l’Ouest canadien, des gens 
d’affaires dont le talent, la détermina-
tion et l’ingéniosité ont fait de la petite 
entreprise la force motrice de l’économie 
de l’Ouest. Ensemble, nous créons de 
nouveaux emplois et débouchés. 

Diversification	de	l’économie	de	l’Ouest	
Canada est un ministère du gouverne-
ment	du	Canada	:	www.deo.gc.ca.

S’occuper des entreprises 
en milieu rural

Le porte-parole des  
entreprises canadiennes 
depuis plus de 80 ans

Les sociétés d’aide au développement 
des	 collectivités	 (SADC)	 constituent	
un réseau dynamique de 269 organisa-
tions de développement économique 
des entreprises et des collectivités, au 
service des collectivités rurales cana-
diennes de chaque province et terri-
toire. 

Les petites entreprises sont le moteur 
de la nouvelle économie du Canada. 
Les	SADC	les	soutiennent	en	assurant	
l’accès au capital et en offrant des 
services-conseils, des ressources et de 
la formation. 

Le	 partenariat	 établi	 avec	 BDC	 dans	
le	 cadre	 de	 la	 Semaine	 de	 la	 PMEMD 
traduit l’essor de notre collaboration 
pour aider les entreprises en milieu 
rural à démarrer, à se développer et à 
prospérer partout au pays.

Vous pouvez obtenir un complément 
d’information	sur	les	SADC	à	l’adresse	
www.communityfutures.ca.

Depuis	1925,	la	Chambre	de	commerce	du	Canada	est	le	groupe	de	défense	des	
intérêts	des	entreprises	canadiennes	le	plus	important	et	influent.	Elle	a	
été fondée dans le but de doter les entreprises canadiennes 
d’une voix forte, unifiée et influente et d’établir 
un ensemble de valeurs dont découlent 
des politiques qui favorisent la croissance 
économique du Canada et la prospérité de 
tous les Canadiens et Canadiennes.

3G de Rogers :  
Rendre possible la productivité sans fil
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expansion
des 

marchés

Le sujet
du mois :

Visitez  
www.bdc.ca/demandez  

et un consultant en  
gestion de BDC  

Consultation répondra  
à vos questions.

BDC travaille désormais  

en partenariat avec  

Affaires étrangères et  

Commerce international  

Canada (AÉCIC). Afin de 

fournir plus de services et  

de soutien aux entreprises 

canadiennes désireuses de 

prendre le virage mondial, 

quatre succursales de BDC, 

celles de Windsor, de  

Kitchener, d’Ottawa  

et de Victoria, ont  

maintenant un délégué 

commercial à temps 

plein sur place.

www.bdc.ca   
www.infoexport.gc.ca

VOUS TRAVAILLEZ JOUR ET NUIT POUR 
 DÉVELOPPER DE NOUVEAUX MARCHÉS ?

Pourquoi ne pas profiter du nouveau 
Prêt Marché en XpansionMC de la Banque de 
développement du Canada (BDC) ? Cette 
nouvelle solution de financement — jusqu’à 
concurrence de 50 000 $ — offre des 
modalités de remboursement souples 
et peut servir à financer des projets tels que :

le développement du commerce 
international
l’acquisition de stocks additionnels pour 
de nouveaux marchés d’exportation
la mise en œuvre de solutions 
de commerce électronique
le développement de réseaux 
de distribution locaux ou internationaux

Besoin d’un coup de main ?

BDC CONSULTATION peut vous aider 
à développer vos marchés. Profitez enfin 
d’une bonne nuit de sommeil.

Pour en savoir davantage :

www.bdc.ca           1 888 INFO-BDC











Offert en collaboration avec :

Financement   |   Investissement   |   Consultation

Nouveau partenariat  
de BDC pour aider  
les entrepreneurs  
à faire des affaires  
à l’étranger

Demandez à un

spécialiste

Plus de  
soutien au  
commerce  
international

BDC	annonce	 
de nouvelles solutions  
liées à la mondialisation
Êtes-vous un entrepreneur canadien 
qui nourrit des ambitions mondiales? 
Si oui, notre nouvelle gamme de solu-
tions ayant trait à la mondialisation, 
fondées sur le savoir et axées sur les 
résultats, saura vous intéresser.

Ces nouvelles solutions, qui combinent 
des	 ressources	 spécialisées	 de	 BDC	
Financement	 et	 BDC	 Consultation,	
comprennent du financement innova-
teur, des programmes de formation en 
groupe et un accompagnement indi-
viduel.	Toute	votre	équipe	de	direction	
peut bénéficier des connaissances et 
des compétences pratiques afin que 
votre entreprise réussisse sur le marché 
mondial d’aujourd’hui.

Les	 services	 de	 consultation	 de	 BDC	
peuvent vous aider à élaborer et à 
mettre en œuvre un plan d’affaires 
international qui couvrirait notamment 
les points suivants :

•	 Expansion	de	marchés 
•	 Chaînes	d’approvisionnement	 
 internationales 
•	 Investissement	canadien	direct	 
 à l’étranger

Nos consultants évaluent votre entre-
prise et relient vos forces aux possi-
bilités d’affaires dans d’autres pays. Ils 
peuvent vous aider à mettre en œuvre 
votre	projet	sur	place.	BDC	peut	égale-
ment financer votre plan d’affaires 
international en vous fournissant les 
fonds dont vous avez besoin pour 
réaliser vos projets.

Appelez-nous dès aujourd’hui pour 
obtenir plus de détails sur les nouvelles 
solutions liées à la mondialisation  
de	BDC!


